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Pour adhérer à la saine doctrine, la voie royale est de respecter les principes catho-
liques du discernement doctrinal :

1 - garder l’usage de la raison éclairée par la foi : la raison seule s’égare dans le ratio-
nalisme, mais la foi sans la raison s’égare dans l’illuminisme 34. Il est indispensable
de tenir compte de la complexité du réel et de ne pas s’enfermer dans un point de
vue trop étroit, unilatéral ;

2 - régler sa pensée sur celle de l’Église en respectant son système de haute fidéli-
té : Sainte Écriture, Sainte Tradition et magistère actuel des évêques en communion
avec l’évêque de Rome 35. Cela suppose le principe d’obéissance pour motif de foi,
donc le refus de tout autre maître à penser ;

3 - renoncer à recourir aux révélations particulières à moins qu’elles n’aient été
reconnues officiellement par le magistère, c’est-à-dire l’évêque du diocèse dans lequel
s’est produit le phénomène ; le risque d’illusion est très grand de ce côté-là, le démon
cherchant à semer la zizanie ;

4 - faire toujours prévaloir la charité, l’amour théologal lié à la foi et l’espérance,
sur la curiosité et la soif de connaissances. La science enfle, c’est l’amour qui édifie ;

5 - par rapport au Christ, ne jamais perdre de vue le mystère de l’Incarnation réa-
lisé une fois pour toutes : sa venue dans la gloire sera un événement unique, divin,
trinitaire, et non un retour pour une nouvelle ère de règne terrestre 36.

34. Cf. CEC 36-38.
35. CE CEC 74-141.
36. Cf. 1 Jn 2, 18-23; 4, 1-3 ; Mt 24, 23-27.


